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Annexe B 

 
CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT ANNUEL DE L’ENTREPRENEUR 

 
1.Renseignements sur l’entreprise  

 
Nom de l’entreprise___________________________________________________________ 
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : ______________________________________ 
Nom du propriétaire :  ________________________________________________________  
Adresse de l’entreprise : ______________________________________________________ 
Téléphone : __________________________________________________________________ 
Courriel : _____________________________________________________________________ 
 

2. Documents obligatoires  
 
Lors du dépôt de votre demande d’inscription, vous devez fournir une copie lisible et valide 

des documents suivants : 
 
□  Le ou les permis émis par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MELCC) détenus par votre entreprise. 
□ Le ou les certificats de qualification émis par le MELCC pour chaque utilisateur à votre 

emploi. 
□ Une preuve d’assurance de responsabilité civile de 2 000 000 $ couvrant les travaux 

d’application de pesticides. 
□  Les certificats d’immatriculation des véhicules qui transporteront les pesticides sur le 

territoire de la municipalité (prendre note que tous les véhicules devront être clairement 
identifiés au nom de l’entreprise inscrite au registre). 

□ Un chèque de 100 $ couvrant les frais du certificat d’enregistrement. 
 

3. Activités de l’entreprise  
 

Méthodes culturales Oui Non 
Aération du sol   □  □ 
Ajustement du pH (chaulage)   □  □ 
Déchaumage   □  □ 
Dépistage  □  □ 
Épandage d’engrais 100 % naturel  □  □ 
Épandage de terreau et de compost  □  □ 
Herbicyclage (le gazon coupé est laissé sur place)   □  □ 
Intégration de semences d’espèces adaptées à l’environnement  □  □ 
Tonte du gazon à 8 cm (3 pouces)  □  □ 
 
Autres(spécifiez) : ____________________________________________________________ 
 



  SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

  Page 16 sur 18 
 

 
 

Biopesticides et pesticides à faible impact Oui Non 
   
Savons insecticides  □  □ 
Nématodes  □  □ 
B.T.K.  □  □ 
Borax  □  □ 
Huile de dormance 99%  □  □ 
Endophytes  □  □ 
Gluten de maïs  □  □ 
Autres (spécifiez) : ____________________________________________________________ 
 
b) Proposez-vous à vos clients un calendrier prédéterminé de traitements annuels ?  

 
□ Oui         □ Non 
 

c) Effectuez-vous des traitements préventifs ?  
 
□ Oui         □ Non    
 

d) Disposez-vous d’un appareil pour mesurer la vitesse du vent lors des traitements extérieurs ? 
 
□ Oui         □ Non    
 
 

e) Les personnes chargées de faire le diagnostic d’une infestation possèdent-elles une formation 
spécifique ? 

 
     □ Oui         □ Non  

   
Spécifiez :  ___________________________________________________________________________________ 

 
______________________________________________________________________________________________ 

 
4. Déclaration 

  
En présentant cette demande, vous convenez avoir lu et compris le règlement municipal no 04-
2020 de la Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac et vous vous engagez à le respecter et à 
transmettre les informations requises. 
 

 
_______________________________________                               ____________________ 
Signature du représentant de l’entreprise                              Date 

 
 
_______________________________________                                
Nom en caractère d’imprimerie 
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Espace réservé à la municipalité 
 
Vérifié par : ______________________ 
    
Le : ______________________________ 
 
Certificat accordé : □ Oui    □ Non       
Numéro : ___________________________ 
 
Commentaires : 

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 

 
Toute personne qui procède à l’application pour un entrepreneur enregistré doit avoir en sa 
possession en tout temps durant l’application une copie du certificat d’enregistrement de 
l’entrepreneur et, le cas échéant, une copie du permis émit en vertu du règlement 04-2020. 
 
Toute inscription au registre est valide à compter de son dépôt et approbation par la 
Municipalité à œuvrer sur le territoire, jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 
 
L’enregistrement de votre entreprise au registre ne constitue pas un permis vous autorisant à 
procéder à des applications de pesticides. 


